






















































































 

 

Commune de Jard sur Mer 
 

PROJET DE RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 

 

 

Dans le cadre de l’exercice de leur mandat, les élus locaux sont appelés à agir avec 

exemplarité, intégrité et sens de l’intérêt général. Comme le rappelle la Charte de l’élu 

local, leur engagement repose sur des principes déontologiques essentiels qui 

fondent la confiance des citoyens. 

 

C’est au sein de la communauté que s’exerce le sensus communis, ce sens commun 

qui permet à chacun de dépasser les limites de son propre jugement, de ses 

certitudes, de surmonter son idiosyncrasie et de s’élever vers un point de vue partagé. 

Ce sens commun constitue le socle des décisions politiques à partir duquel les élus 

peuvent orienter leurs décisions et participer, avec les autres, à la vie de la cité.  

 

La complexité croissante des sociétés contemporaines ne remet pas en cause cette 

exigence : au-delà de la compétence des experts, une part essentielle de la décision 

revient aux élus et aux citoyens, dans le cadre de la délibération et du jugement 

collectif. 

 

Le présent règlement intérieur s’inscrit dans cette perspective, en précisant les règles 

de fonctionnement et les comportements attendus, dans un esprit de responsabilité et 

de transparence. Inspiré par la devise républicaine « Liberté, Égalité, Fraternité », il 

affirme la liberté d’expression de chacun dans le respect du débat démocratique. Il 

garantit l’égalité de traitement entre les élus, condition d’une participation équilibrée 

aux travaux de la collectivité. Il promeut enfin la fraternité, entendue comme le 

respect mutuel, l’écoute et la recherche constante du dialogue constructif. 

Ce règlement constitue ainsi un cadre commun destiné à favoriser un fonctionnement 

harmonieux de l’assemblée délibérante. Il contribue à renforcer la confiance des 

citoyens dans leurs représentants en affirmant des règles claires et partagées. Chaque 

élu est invité à s’y référer dans l’exercice quotidien de ses fonctions, dans le respect 

des valeurs républicaines et de l’intérêt général. 
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CHAPITRE I : Réunions du conseil municipal 

 
Article 1 : Périodicité des séances 

 

Vu les articles L.2121-7 et L. 2121-9 du CGCT 

 

Le conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre. 

 

Le conseil municipal se réunit et délibère à la mairie de la commune. Il peut 

également se réunir et délibérer, à titre définitif, dans un autre lieu situé sur le territoire 

de la commune, dès lors que ce lieu ne contrevient pas au principe de neutralité, qu'il 

offre les conditions d'accessibilité et de sécurité nécessaires et qu'il permet d'assurer 

la publicité des séances. 

 

Le principe d’une réunion mensuelle a été retenu selon un calendrier fixé en début 

d’année, en principe le jeudi à 20h30, hors période des vacances scolaires. 

 

 

Article 2 : Convocations 

 

Vu les articles L.2121-10 et L.2121-11 du CGCT  

 

Le conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre. Les convocations sont 

transmises par voie dématérialisée 5 jours francs avant la séance. L’ordre du jour, 

arrêté par le maire, est de plein droit affiché sur le panneau d’affichage tactile et 

publié sur le site Internet de la commune. En cas de dysfonctionnement technique, 

l’affichage pourra être effectué sur la porte de la mairie. 

 

La convocation précise la date, l’heure et le lieu de la réunion, qui se tient en principe 

à la mairie. 

 

Une note explicative de synthèse est jointe sur les affaires soumises à délibération qui 

sera adressée avec la convocation aux membres du conseil municipal. 

 

En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le maire, sans pouvoir être toutefois 

inférieur à un jour franc. Le maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au 

conseil municipal qui se prononce sur l'urgence et peut décider le renvoi de la 

discussion, pour tout ou partie, à l'ordre du jour d'une séance ultérieure. 

 

 

Article 3 : Ordre du jour 

 

Le maire fixe l’ordre du jour. 

L’ordre du jour est reproduit sur la convocation et porté à la connaissance du public. 
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Article 4 : Accès aux dossiers 

 

Vu les articles L. 2121-13, L. 2121-13-1 et L. 2121-26 

 

Les dossiers en lien avec les délibérations du conseil sont consultables en mairie sur 

demande écrite adressée au maire préalablement afin de fixer un rendez-vous. 

 

Afin de permettre l'échange d'informations sur les affaires relevant de ses 

compétences, la commune peut, dans les conditions définies par son assemblée 

délibérante, mettre à la disposition de ses membres élus, à titre individuel, les moyens 

informatiques et de télécommunications nécessaires. 

 

Dans tous les cas, ces dossiers seront tenus en séance à la disposition des membres de 

l’assemblée. 

 

 

Article 5 : Police de l'assemblée  

 

Le maire préside le conseil municipal. En vertu de l'article L.2121-16 du CGCT, il a seul 

la police de l'assemblée. Il peut retirer la parole à tout élu qui troublerait l'ordre, 

proférerait des propos injurieux ou s'écarterait du sujet traité. Il peut suspendre la 

séance si la sérénité des débats n'est plus assurée. 

 

 

Article 6 : Questions diverses /amendements 

 

Vu l’article L.2121-19 du CGCT 

 

Ces questions se présentent sous la forme d'une phrase interrogative. Elles ne font 

l'objet ni de débat, ni d'un vote. 

 

À la demande d’un dixième au moins des membres du conseil municipal, un débat 

portant sur la politique générale de la commune est organisé lors de la réunion 

suivante du conseil municipal. 

 

Les questions orales portent sur des sujets d’intérêt général. 

Elles ne donnent pas lieu à des débats, sauf demande de la majorité des conseillers 

municipaux présents.  

 

Les questions devront être adressées en amont du conseil par écrit à l’attention du 

maire, dans un délai de 2 jours. 

 

Si le nombre, l’importance ou la nature des questions orales le justifient, le maire peut 

décider de les traiter dans le cadre d’une séance du conseil municipal spécialement 

organisée à cet effet. 

Si l’objet des questions orales le justifie, le maire peut décider de les transmettre pour 

examen aux commissions permanentes concernées.  
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Les amendements peuvent être proposés sur toutes affaires en discussion soumises au 

conseil municipal. Ils doivent être présentés par écrit au maire en amont du conseil 

municipal dans les 2 jours précédant la séance.  

 

Le conseil municipal décide si ces amendements sont mis en délibération, rejetés ou 

renvoyés à la commission compétente. 

 

 

CHAPITRE II : Commissions et comités consultatifs 

 
Article 7 : Commissions municipales 

 

Vu l’article L.2121-22 du CGCT 

 

Les commissions sont des instances d'étude destinées à préparer les délibérations. Elles 

n’ont aucun pouvoir décisionnel propre. 

Le conseil municipal fixe le nombre de conseillers siégeant dans chaque commission 

et désigne ceux qui y siègeront. La désignation des membres des commissions est 

effectuée au scrutin secret, sauf si le conseil municipal décide, à l'unanimité, d'y 

renoncer. 

 

1. Caractère non public : Conformément à l'article L.2121-22 du CGCT, les 

commissions municipales ne sont pas publiques. L'accès est strictement réservé 

aux élus membres et aux techniciens invités par le maire ou le vice-président de 

la commission. 

 

2. Confidentialité : Les documents de travail (projets, schémas, notes techniques) et 

la teneur des propos tenus en commission sont confidentiels. Ils ne peuvent faire 

l’objet d’une diffusion publique avant que l’affaire ne soit inscrite à l’ordre du jour 

du conseil municipal. 

 

3. Interdiction de captation : Toute forme d'enregistrement (audio, photo ou vidéo) 

est strictement interdite au sein des commissions. Le non-respect de cette 

interdiction pourra donner lieu à l'expulsion immédiate de l'élu de la commission 

par le maire ou le vice-président de la commission. Tout incident sera consigné 

dans un compte rendu. 

 

4. Il est interdit de fumer, de vapoter et de consommer des substances illicites dans 

toutes les instances municipales. 

 

Le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions 

chargées d'étudier les questions soumises au conseil soit par l'administration, soit à 

l'initiative d'un de ses membres. 

 

Les commissions sont convoquées par le maire, qui en est le président de droit, dans 

les huit jours qui suivent leur nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la 

majorité des membres qui les composent. Dans cette première réunion, les 

commissions désignent un vice-président qui peut les convoquer et les présider si le 

maire est absent ou empêché. 
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Les commissions permanentes sont les suivantes (délibération N° 26-04-026) (liste non 

exhaustive) : 

 

COMMISSIONS NOMBRE DE MEMBRES 

Finances 9  membres titulaires 

Urbanisme 10  membres titulaires 

Affaires économiques 6  membres titulaires 

Culture et Patrimoine 7  membres titulaires 

Citoyenneté Sécurité 6  membres titulaires 

Cadre de vie et Espaces Verts 6  membres titulaires 

Bâtiments, Voiries et 

Environnement 
9  membres titulaires 

Affaires scolaires et Jeunesse 7  membres titulaires 

Animations 9  membres titulaires 

Communication 6  membres titulaires 

Cimetière 3  membres titulaires 

 

Le nombre de membres indiqué ci-dessus exclut le maire, président de plein droit. 

Il sera possible de mettre en place, durant le mandat, de nouvelles commissions sur 

des sujets spécifiques. 

 

Lors de la première réunion, les membres de la commission procèdent à la désignation 

du vice-président. 

 

Les commissions peuvent entendre des personnes qualifiées extérieures au conseil 

municipal. 

 

La commission se réunit sur convocation du maire ou du vice-président. Il est toutefois 

tenu de réunir la commission à la demande de la majorité de ses membres. 

 

La convocation, accompagnée de l’ordre du jour, est adressée à chaque conseiller 

municipal par mail huit (8) jours avant la tenue de la réunion. 

 

Sauf invitation expresse du président ou du vice-président, aucun auditeur libre n’est 

autorisé à assister à la commission. 

 

Sauf décision contraire du maire, notamment en cas d’urgence, toute affaire soumise 

au conseil municipal peut être préalablement étudiée par une commission. 

 

Les commissions n’ont aucun pouvoir de décision. Elles examinent les affaires qui leur 

sont soumises, émettent de simples avis ou formulent des propositions. 

 

Elles élaborent un rapport sur les affaires étudiées. Ce rapport est communiqué à 

l’ensemble des membres du conseil. 
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Article 8 : Comités consultatifs 

 

Vu l’article L.2143-2 du CGCT 

 

La composition et les modalités de fonctionnement des comités consultatifs sont fixées 

par délibération du conseil municipal. 

 

Chaque comité, présidé par un membre du conseil municipal désigné parmi ses 

membres, est composé d’élus et de personnalités extérieures à l’assemblée 

communale et particulièrement qualifiées ou directement concernées par le sujet 

soumis à l’examen du comité. 

 

Les avis émis par les comités consultatifs ne sauraient en aucun cas lier le conseil 

municipal. 

 

 

Article 9 : Commissions d’appels d’offres  

 

Vu les articles L. 1411-5 et L 1414-2 du CGCT 

 

La commission est composée par le maire ou son représentant, président, et par trois 

membres du conseil municipal élus par le conseil à la représentation proportionnelle 

au plus fort reste. Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants 

en nombre égal à celui de membres titulaires. 

 

Le quorum est atteint lorsque plus de la moitié des membres ayant voix délibérative 

sont présents. Si, après une première convocation, ce quorum n'est pas atteint, la 

commission est à nouveau convoquée dans les 8 jours. Elle se réunit alors valablement 

sans condition de quorum. 

 

Lorsqu'ils y sont invités par le président de la commission, le comptable de la 

collectivité et un représentant du ministre chargé de la concurrence peuvent 

participer, avec voix consultative, aux réunions de la commission. Leurs observations 

sont consignées au procès-verbal. 

 

Peuvent participer à la commission, avec voix consultative, des personnalités ou un 

ou plusieurs agents de la collectivité territoriale ou de l'établissement public désignés 

par le président de la commission, en raison de leur compétence dans la matière qui 

fait l'objet de la délégation de service public. 

 

 

CHAPITRE III : Tenue des séances du conseil municipal 

 
Article 10 : Présidence 

 

Vu les articles L.2121-14 L 2121-16 du CGCT  

 

Le maire préside le conseil municipal. En vertu de l'article L.2121-16 du CGCT, il a seul 

la police de l'assemblée. Il peut retirer la parole à tout élu qui troublerait l'ordre, 

proférerait des propos injurieux ou s'écarterait du sujet traité. Il peut suspendre la 

séance si la sérénité des débats n'est plus assurée.  
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En début de chaque séance, le maire procède à la nomination d’un secrétaire de 

séance. 

 

Le président procède à l’ouverture des séances, vérifie le quorum par l’appel des 

conseillers municipaux, dirige les débats, accorde la parole, rappelle les orateurs à 

l’affaire soumise au vote. Il met fin s’il y a lieu aux interruptions de séance, met aux voix 

les propositions et les délibérations, décompte les scrutins, juge conjointement avec 

le secrétaire de séance les épreuves des votes, en proclame les résultats, prononce 

la suspension et la clôture des séances après épuisement de l’ordre du jour. 

 

 

Article 11 : Quorum 

 

Vu l’art. L.2121-17 CGCT 

 

Le quorum doit être atteint à l’ouverture de la séance mais aussi lors de la mise en 

discussion de toute question soumise à délibération. Ainsi, si un conseiller municipal 

s’absente pendant la séance, cette dernière ne peut se poursuivre que si le quorum 

reste atteint malgré ce départ. 

 

Si le quorum n’est pas atteint à l’occasion de l’examen d’un point de l’ordre du jour 

soumis à délibération, le maire lève la séance et renvoie la suite des affaires à une 

date ultérieure. 

 

Les pouvoirs donnés par les conseillers absents n’entrent pas en compte dans le calcul 

du quorum. 

 

 

Article 12 : Mandats 

 

Vu Art. L 2121-20 CGCT 

 

Le mandataire remet la délégation de vote ou mandat au président de séance lors 

de l’appel du nom du conseiller empêché. La délégation de vote peut être établie 

au cours d’une séance à laquelle participe un conseiller obligé de se retirer avant la 

fin de la séance.  

 

Afin d’éviter toute contestation sur leur participation au vote, les conseillers 

municipaux qui se retirent de la salle des délibérations doivent faire connaître au maire 

leur intention ou leur souhait de se faire représenter. 

Pour qu’elles puissent être prises en compte, les procurations doivent parvenir au 

maire la veille du conseil au plus tard ou avant l’ouverture de séance pour les motifs 

d’absences non anticipables. 
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Article 13 : Secrétariat de séance 

 

Vu l’art. L 2121-15 CGCT 

 

Le secrétaire de séance, qui est un(e) élu(e), assiste le maire pour la vérification du 

quorum et celle de la validité des pouvoirs, de la contestation des votes et du bon 

déroulement des scrutins. Il contrôle l’élaboration du procès-verbal de séance. 

 

Les auxiliaires de séance ne prennent la parole que sur invitation expresse du maire et 

restent tenus à l’obligation de réserve. 

Le Directeur des Services peut être amené à prendre la parole pour transmettre des 

compléments d’information, sur autorisation du maire. 

 

 

Article 14 : Accès et tenue du public 

 

Vu l’art. L 2121-18, alinéa 1er CGCT 

 

Aucune personne autre que les membres du conseil municipal ou de l’administration 

municipale ne peut pénétrer dans l’enceinte du conseil sans y avoir été autorisé par 

le président. 

 

Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit 

observer le silence durant toute la durée de la séance. Toutes marques d’approbation 

ou de désapprobation sont interdites. 

 

Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse. 

 

Article L. 3512-7 du Code de la santé publique 

La réglementation s’applique au public comme aux élus municipaux, il est donc 

interdit de fumer, de vapoter et de consommer des substances illicites durant toutes 

les instances municipales. 

 

 

Article 15 : Captation des débats 

 

Vu l’art. L 2121-18, alinéa 3 CGCT 

 

Les séances du conseil sont publiques. Toutefois, l’exercice de ce droit ne doit pas 

entraver le bon déroulement de la séance : 
 

• Conditions techniques : Tout enregistrement (vidéo ou sonore) doit être fixe. 

L’usage de projecteurs ou le déplacement de l'auteur de la captation durant les 

débats est interdit. 
 

• Droit à l'image des agents : Les agents de la commune assistant aux séances au 

titre de leurs fonctions techniques ne sont pas des personnalités publiques. En 

conséquence, leur image ne peut être captée ni diffusée sans leur accord écrit 

préalable. Tout contrevenant s’expose aux sanctions prévues par l’article 226-1 du 

Code pénal. 
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• Information préalable : Par courtoisie et pour l'organisation technique, tout élu 

souhaitant filmer la séance est tenu d’en informer le maire avant l'ouverture de la 

séance. 

 

Dans un objectif de faciliter la rédaction du procès-verbal, la séance pourra être 

enregistrée par les services de la commune. 

 

 

Article 16 : Séance à huis clos 

 

Vu l’art. L 2121-18, alinéa 2 CGCT 

 

La décision de tenir une séance à huis clos est prise par un vote public du conseil 

municipal. 

 

Lorsqu’il est décidé que le conseil municipal se réunit à huis clos, le public ainsi que les 

représentants de la presse doivent se retirer. 

 

 

Article 17 : Police de l’assemblée 

 

Vu l’art. L2121-16 CGCT 

 

En cas de crime ou de délit (propos injurieux ou diffamatoires), le maire en dresse un 

procès-verbal et le procureur de la République en est immédiatement saisi. 

 

Il appartient au maire ou à celui qui le remplace de faire observer le présent 

règlement. 

 

Pour rappel, le maire préside le conseil municipal. En vertu de l'article L.2121-16 du 

CGCT, il a seul la police de l'assemblée. Il peut retirer la parole à tout élu qui troublerait 

l'ordre, proférerait des propos injurieux ou s'écarterait du sujet traité. Il peut suspendre 

la séance si la sérénité des débats n'est plus assurée. 

 

 

CHAPITRE IV : Débats et votes des délibérations 

 
Vu l’art. L.2121-29 CGCT 

 

Article 18 : Déroulement de la séance 

 

Le maire, à l’ouverture de la séance, procède à l’appel des conseillers, constate le 

quorum, proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint, cite les pouvoirs reçus. 

Il fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et prend note des 

rectifications éventuelles. 

 

 Le maire nomme le secrétaire de séance.  

 

Le maire appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour. Il soumet à l’approbation 

du conseil municipal l’ajout de points urgents (au nombre de trois maximum) qui ne 
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revêtent une importance capitale et qu’il propose d’ajouter à l’examen du conseil 

municipal du jour. 

 

Le maire accorde immédiatement la parole en cas de réclamation relative à l’ordre 

du jour. 

 

Il aborde ensuite les points de l’ordre du jour tels qu’ils apparaissent dans la 

convocation. 

 

Chaque affaire fait l’objet d’un résumé sommaire par les rapporteurs désignés par le 

maire. Cette présentation peut être précédée ou suivie d’une intervention du maire 

lui-même ou de l’adjoint compétent. 

 

Le maire rend compte des décisions qu’il a prises en vertu de la délégation du conseil 

municipal, conformément aux dispositions de l’article L.2122-23 du Code général des 

collectivités territoriales. 

 

Il peut aussi soumettre au conseil municipal des « questions diverses », qui ne revêtent 

pas une importance capitale. Si toutefois l’une de ces questions doit faire l’objet d’une 

délibération, elle devra en tant que telle être inscrite à l’ordre du jour de la prochaine 

séance du conseil municipal. 

 

Il porte à la connaissance des élus les questions qu’il aura éventuellement reçu en 

amont comme le prévoit le règlement intérieur. 

 

 

Article 19 : Débats ordinaires 

 

La parole est accordée par le maire aux membres du conseil municipal qui la 

demandent. Aucun membre du conseil municipal ne peut prendre la parole qu’après 

l’avoir obtenue du président même s’il est autorisé par un orateur à l’interrompre. 

 

Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l’ordre chronologique de 

leur demande. 

 

Lorsqu’un membre du conseil municipal s’écarte de la question traitée ou qu’il trouble 

le bon déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, 

la parole peut lui être retirée par le maire qui peut alors faire, le cas échéant, 

application des dispositions prévues à l’article 21.  

 

Sous peine d’un rappel à l’ordre, aucune intervention n’est possible pendant le vote 

d’une affaire soumise à délibération. 

 

 

Article 20 : Suspension de séance 

 

La suspension de séance est décidée par le président de séance. Il revient au 

président de fixer la durée des suspensions de séance. 
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Article 21 : Votes 

 

Vu les articles L 2121-20 et L 2121-21 CGCT 

 

Les bulletins ou votes nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés. 

 

Le conseil municipal vote de l’une des deux manières suivantes : 

- à main levée, 

- au scrutin secret. 

 

Le mode de votation ordinaire est le vote à main levée. Il est constaté par le président 

et le secrétaire qui comptent le nombre de votants contre et le nombre d’abstention. 

 

Le vote du Compte Financier Unique (cf. article L. 1612-12 du CGCT) présenté 

annuellement par le maire doit intervenir avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice. 

Le Compte Financier Unique est arrêté si une majorité de voix ne s’est pas dégagée 

contre son adoption. Lors de la présentation et du vote du Compte Financier Unique, 

le maire procède à l’élection d’un président de séance (l’adjoint au maire nommé 

aux finances) et se retire de l’assemblée. 

 

 

Article 22 : Clôture de toute discussion 

 

Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l’ordre déterminé par le 

président de séance. 

 

Il appartient au président de séance seul de mettre fin aux débats. 

 

 

CHAPITRE V : Comptes rendus des débats et des décisions 

 
Article 23 : Procès-verbaux 

 

Vu l’art. L.2121-23 CGCT 

 

Le procès-verbal est rédigé et visé par le maire et le secrétaire de séance.  

Il est envoyé à l’ensemble du conseil municipal, en même temps que le projet de 

synthèse et les annexes. 

 

Une fois établi, ce procès-verbal est tenu à la disposition des membres du conseil 

municipal qui peuvent en prendre connaissance quand ils le souhaitent. 

 

Chaque procès-verbal de séance est mis aux voix pour adoption à la séance qui suit 

son établissement. 

 

Les membres du conseil municipal ne peuvent intervenir à cette occasion que pour 

une rectification à apporter au procès-verbal. La rectification éventuelle est 

enregistrée au procès-verbal suivant. 

 

La signature est déposée sur la dernière page du procès-verbal de la séance, après 

l’ensemble des délibérations. 
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Article 24 : Comptes rendus 

 

Vu l’art. L 2121-25 CGCT 

 

Le compte rendu est publié sur le panneau d’affichage tactile situé à l’extérieur de la 

mairie ainsi que sur les supports de communication de la commune (site Internet, 

application IntraMuros). En cas de dysfonctionnement technique, l’affichage pourra 

être effectué sur la porte de la mairie. 

 

Il présente une synthèse sommaire des délibérations et des décisions du conseil. 

Le compte rendu est envoyé aux conseillers municipaux dans un délai de 10 jours. 

 

Lors des votes des délibérations, dans les comptes rendus, il ne sera mentionné que le 

nombre de voix (contre/ abstention / pour / ne prend pas au vote) et non les noms 

des élus votants.  

 

 

CHAPITRE VI : Dispositions diverses 

 
Article 25 : Mise à disposition de locaux aux conseillers municipaux 

 

Vu l’art. L2121-27 CGCT 

 

Le groupe majoritaire comme les groupes minoritaires peuvent demander à 

bénéficier d’un local communal gracieusement. 

 

Le local mis à disposition ne saurait en aucun cas être destiné à une permanence ou 

à accueillir des réunions publiques. 

 

Le maire est chargé d’indiquer au groupe minoritaire le lieu mis à disposition et les 

formalités. Cette mise à disposition peut être permanente ou temporaire. Toute 

demande doit être faite par écrit au maire. 

 

 

Article 26 : Calibrage et modalités de publication 

 

Vu l’art. L2121-27-1 CGCT 

 

Les modalités d'application du présent article doivent être définies par le règlement 

intérieur du conseil municipal. Elles sont les suivantes. 

 

Cette disposition ne rend pas obligatoire l’organisation d’une information générale sur 

l’activité de la collectivité locale ; elle ne s’applique que lorsque celle-ci existe. 

 

Aussi, dès lors que la commune diffuse un bulletin municipal, il doit être satisfait à cette 

obligation. Il en est de même pour les éditions du bulletin d’information, nommé « La 

Conchette ». 

 

Afin de garantir un équilibre éditorial et permettre à chacun des conseillers 

municipaux de s'exprimer, les règles suivantes sont fixées : 
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Bulletin municipal  

Afin de garantir la pluralité des expressions sans nuire à l'équilibre éditorial, chaque 

conseiller municipal dispose d'un espace d'expression plafonné à 600 caractères 

maximum (espaces compris) pour ce support, sans excéder deux pages.  

 

La Conchette  

L'ensemble des tribunes ne pourra excéder trois lignes maximum, soit 110 caractères 

(espaces compris) par conseiller municipal. 

 

Modalités pour la majorité  

Les élus de la majorité, bien que disposant théoriquement du même quota individuel, 

s'engagent à regrouper leur expression au sein d'un espace unique dont le volume 

global sera réduit de manière à respecter le plafond des deux pages et des trois lignes 

mentionnées ci-dessus, tout en laissant l'intégralité de leur droit d'expression aux élus 

de la minorité. 

 

Mutualisation  

Les élus n'appartenant pas à la majorité peuvent également mutualiser leurs textes. À 

défaut, les textes individuels seront publiés les uns à la suite des autres par ordre 

alphabétique. 

 

Contenu 

L'espace est réservé aux opinions sur les affaires communales. Les propos 

diffamatoires, injurieux ou sans lien avec l'actualité municipale sont proscrits. Le maire, 

en tant que directeur de la publication, pourra refuser l'insertion d'un texte illégal après 

mise en demeure de l'auteur. 

 

Délai 

Un mail sera transmis pour la confirmation de la date butoir de transmission des articles. 

En cas de non-réception du texte dans les délais impartis, il sera précisé sur les supports 

de communication, le nom de la liste ainsi que la mention « texte non parvenu ». 

 

 

Article 27 : Retrait d'une délégation à un adjoint 

 

Vu l’art. L2122-18, alinéa 3 CGCT 

 

Un adjoint, privé de délégation par le maire et non maintenu dans ses fonctions 

d'adjoint (officier d'état civil et officier de police judiciaire) par le conseil municipal, 

redevient simple conseiller municipal. 

 

Le conseil municipal peut décider que l'adjoint nouvellement élu occupera la même 

place que son prédécesseur dans l'ordre du tableau. 
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Article 28 : Modification du règlement 

 

Le présent règlement peut faire l’objet de modifications à la demande et sur 

proposition du maire ou d’un tiers des membres en exercice de l’assemblée 

communale. 

 

 

Article 29 : Application du règlement 

 

Le présent règlement est applicable au conseil municipal de Jard sur Mer. Il prend 

effet à compter de son adoption par le conseil municipal. 

 

 

 

NB : Le règlement intérieur devra être adopté à chaque renouvellement du conseil 

municipal dans les six mois qui suivent son installation. 

 

 

 

POUR RAPPEL : 

 

« Dans les communes de 1 000 habitants et plus, (…) le règlement intérieur 

précédemment adopté continue à s'appliquer jusqu'à l'établissement du nouveau 

règlement. » 
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Annexe 
La prévention des conflits d’intérêts 

 

Ces dispositions n’ont pas à figurer dans le règlement intérieur mais dans la mesure où 

elles peuvent impacter le fonctionnement du conseil municipal, il nous a paru utile de 

les faire figurer en annexe de ce document. 

 

Constitue un conflit d’intérêt toute situation d’interférence entre un intérêt public et 

des intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou à paraître influencer 

l’exercice indépendant, impartial et objectif d’une fonction.  

 

Ceci peut conduire les élus concernés à ne pas intervenir sur un sujet et à ne pas siéger 

au conseil municipal lorsque ce sujet est évoqué. 

 

Loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, extrait 

de l’article 2 : « Lorsqu'ils estiment se trouver dans une telle situation : […] 

 2° Sous réserve des exceptions prévues au deuxième alinéa de l'article 432-12 du 

Code pénal*, les personnes titulaires de fonctions exécutives locales sont 

suppléées par leur délégataire, auquel elles s'abstiennent d'adresser des 

instructions ».  

Le décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi                      

n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique apporte 

des précisions sur la procédure à suivre. 

 

S'agissant des titulaires de fonctions électives locales, le décret distingue selon que 

l'intéressé est à la tête de l'exécutif local ou qu'il a reçu délégation d'attributions : 
 

- dans le premier cas, la personne en cause, qu’elle agisse en vertu de ses pouvoirs 

propres ou par délégation de l’organe délibérant, prend un arrêté par lequel 

elle précise les procédures dans lesquelles elle entend s'abstenir de faire usage 

de ses attributions et désigne la personne qui la supplée pour le traitement de 

l'affaire (exemple : le maire ou le président de l’EPCI désignera un adjoint ou un 

vice-président) ;  
 

- dans le second cas, la personne informe le délégant, par écrit, de la situation de 

conflits d’intérêts et des questions sur lesquelles elle estime ne pas devoir exercer 

ses compétences ; un arrêté du délégant détermine les questions pour lesquelles 

la personne intéressée doit s'abstenir d'exercer lesdites compétences (exemple : 

un adjoint ou un vice-président d’EPCI, en situation de conflits d’intérêts, devra 

en informer le maire ou le président de l’EPCI qui prendra un arrêté précisant les 

domaines « interdits »). 

 

* Rappelons que l’article 432-12 du Code pénal permet aux élus, dans les communes 

de 3 500 habitants au plus, de traiter avec la commune dans la limite d’un montant 

annuel de 16 000 € HT, d’acquérir un terrain pour leur habitation, de conclure des 

baux pour leur logement et d’acquérir un bien pour la création ou le 

développement de leur activité professionnelle. Dans tous ces cas, le maire, l’adjoint 

ou le conseiller municipal intéressé doit s’abstenir de participer à la délibération du 

conseil municipal relative à la conclusion ou à l’approbation du contrat et le conseil 

municipal ne peut pas décider de se réunir à huis clos. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8BCBCFD27BF3F377C34290357D8C482B.tpdjo13v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418521&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8BCBCFD27BF3F377C34290357D8C482B.tpdjo13v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418521&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

 
 

CONVENTION D’ADHÉSION  
DE LA COMMUNE DE JARD SUR MER 

AU DISPOSITIF DE SIGNALEMENT DES ACTES DE VIOLENCE, DE DISCRIMINATION, DE HARCÈLEMENT 
ET D’AGISSEMENTS SEXISTES 

 
ENTRE : 
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée, représenté par son Président, Monsieur 
Éric HERVOUET, dûment habilité par délibération du Conseil d’administration n° DEL-20260202-14 en date  
du 2 février 2026, 
 
 
ET : 
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Loire-Atlantique, Centre de Gestion 
coordonnateur de la coopération régionale des Pays de la Loire, représenté par son Président, Monsieur Philip 
SQUELARD, dûment habilité par délibération du Conseil d’administration n° 2025-050 en date  
du 18 décembre 2025, 
 
 
ET : 
 
La commune de JARD SUR MER,  
Dont le siège est Place de l’Hôtel de Ville – 85520 JARD SUR MER 
Représenté par son Maire, Sonia GINDREAU, dûment habilité par délibération du Conseil municipal n° en date 
du Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.,  
 

• Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L.135-6, L.452-43, R.135-1 et suivants ; 

• Vu le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique ; 

• Vu l’arrêté n° 2025-256 du 18 décembre 2025 du Président du Centre de Gestion de la fonction publique 
territoriale de Loire-Atlantique, centre de gestion coordonnateur de la coopération régionale Pays de la 
Loire, portant mise en place du dispositif régional de signalement ; 

• Vu l’arrêté n° 2026-026 du 10 avril 2026 du Président du Centre de Gestion de la fonction publique 
territoriale de la Vendée, portant mise en place du dispositif de signalement pour les collectivités et 
établissements publics de son ressort ; 

• Vu l’arrêté n° Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. du Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date. 
du Maire de la commune de JARD SUR MER, confiant la mise en place du dispositif de signalement au 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Vendée dans le cadre de la coopération 
régionale des Centres de gestion des Pays de la Loire ; 

• Vu l’information du comité social territorial et de la formation spécialisée  du Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Vendée en date du 8 juin 2026. 

  



 

 

PRÉAMBULE 
 
Les collectivités et établissements publics ont l’obligation de mettre en place un dispositif de signalement qui a 
pour objet de recueillir les signalements des agents qui s'estiment victimes d'atteintes volontaires à leur intégrité 
physique, d'un acte de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel, d'agissements sexistes, de 
menaces ou de tout autre acte d'intimidation et de les orienter vers les autorités compétentes en matière 
d'accompagnement, de soutien et de protection des victimes et de traitement des faits signalés. Ce dispositif 
permet également de recueillir les signalements de témoins de tels agissements. 
 
Ce dispositif comprend trois étapes successives : 
 

1. Le recueil des signalements effectués par les agents s'estimant victimes ou témoins, 

2. L'orientation des agents s'estimant victimes vers les services et professionnels compétents chargés de 
leur accompagnement et de leur soutien, 

3. L'orientation des agents s'estimant victimes ou témoins vers les autorités compétentes pour prendre 
toute mesure de protection fonctionnelle appropriée et assurer le traitement des faits signalés. 

 
Le dispositif de signalement peut être interne à la collectivité ou externalisé vers un prestataire spécialisé. Il peut 
être mutualisé par voie de convention entre plusieurs collectivités territoriales ou établissements publics. Les 
collectivités peuvent aussi le confier au Centre de Gestion. 
Dans le cadre leur coopération régionale, les cinq centres de gestion des Pays de la Loire ont décidé de mutualiser 
la mise en œuvre du dispositif de signalement. Ils s’appuient pour ce faire sur un prestataire garantissant la 
facilité d’accès, un traitement et un accompagnement experts des signalements et de leurs auteurs et une totale 
indépendance entre les conseils dispensés aux employeurs par les centres de gestion et l’accompagnement prévu 
par le dispositif en direction des agents. 
 
Dans le cadre d’un groupement de commande dont le Centre de Gestion de Loire-Atlantique est le 
coordonnateur, les cinq centres de gestion des Pays de la Loire ont ainsi confié la mise en œuvre du dispositif de 
signalement à l’entreprise QUALISOCIAL pour une première période courant jusqu’au 9 juillet 2027, renouvelable 
pour une durée de deux ans, soit jusqu’au 9 juillet 2029. En tant que coordonnateur de ce groupement, le Centre 
de Gestion de Loire-Atlantique porte la responsabilité juridique et financière de ce marché. 
 
L’adhésion au dispositif régional de signalement est ouverte à l’ensemble des collectivités affiliées et non affiliées 
des cinq départements de la région des Pays de la Loire pour la durée de ce marché. 
 
  



 

 

IL  EST CONVENU CE  QUI  SUIT  : 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, l’adhérent confie la gestion du dispositif de signalement des actes de violence, 
discrimination, harcèlement et agissements sexistes au Centre de Gestion de la Vendée, dans le strict respect du 
marché sous responsabilité du Centre de Gestion de Loire-Atlantique. 
 
La convention a pour objet de définir les modalités de mise en œuvre et de gestion du dispositif et les 
engagements mutuels de l’adhérent, du Centre de Gestion de la Vendée et du Centre de Gestion de Loire-
Atlantique, coordonnateur de la coopération régionale. 
 
Cette adhésion permet à l’adhérent de répondre aux obligations fixées par les articles L.135-6 et R.136-1 et 
suivants du Code général de la fonction publique et de bénéficier des services suivants : 

• Plateforme dématérialisée de recueil des signalements des agents, 

• Prestation de traitement et d’orientation des agents s'estimant victimes ou témoins vers les services et 
professionnels compétents chargés de leur accompagnement et de leur soutien ainsi que vers les 
autorités compétentes pour prendre toute mesure de protection fonctionnelle appropriée et assurer le 
traitement des faits signalés.  

 
 
ARTICLE 2 – FAITS CONCERNES  
 
Les faits susceptibles d’être signalés sont les suivants : 
 

• Atteinte volontaire à l’intégrité physique, 

• Acte de violence, 

• Acte de discrimination, 

• Harcèlement moral, 

• Harcèlement sexuel, 

• Agissement sexiste, 

• Menace, 

• Tout autre acte d’intimidation. 
 
 
ARTICLE 3 : BENEFICIAIRES 
 
Est susceptible de déposer un signalement toute personne employée par l’adhérent, quel que soit son statut, les 
agents ayant quitté ses services (retraite, démission) depuis moins de six mois ainsi que les candidats à un 
recrutement dont la procédure a pris fin depuis trois mois maximum. 
L’auteur du signalement peut être la victime ou un témoin. 
 
 
ARTICLE 4 – PERIMETRE ET CONTENU DU DISPOSITIF 
 
4.1. Lancement du dispositif 
Dans un premier temps, un compte adhérent est ouvert au nom de Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
sur la plateforme numérique de recueil, permettant le dépôt de signalements par ses agents. 
L’Adhérent désigne une ou deux personnes contact qui seront le relais de QUALISOCIAL et du Centre de Gestion 
pour tout sujet ayant trait aux signalements. 
Le Centre de Gestion met à disposition de l’Adhérent un kit de communication pour informer ses agents du 
dispositif et de ses modalités d’accès et de fonctionnement. 
  



 

 

4.2. Mise à disposition d’une plateforme dématérialisée et sécurisée de recueil des signalements 
De manière à faciliter et à sécuriser le dépôt des signalements par les agents, la plateforme proposée par les 
Centres de gestion de la région des Pays de la Loire répond aux critères suivants : 
 

• Garantie de l’anonymat et de la confidentialité, 

• Respect des obligations en termes de protection des données personnelles (certificat de conformité au 
RGPD) et d’accessibilité (conformité au référentiel général d’accessibilité pour les administrations), 

• Adaptation à tous les types d’écrans depuis un navigateur Web (mobile, tablette, PC…), 

• Confirmation de la réception et de la lecture des messages, 

• Disponibilité d’accès 24h/24h et 7j/7j, 

• Assistance technique aux utilisateurs (hot line).  
 
En outre, les agents ont la possibilité de contacter un psychologue préalablement à la saisie de leur signalement 
sur la plateforme dédiée, de manière à en faciliter la prise en compte et le traitement. 
 
4.3. Prestation de conseil, d’accompagnement et de traitement des situations 
La prestation de conseil, accompagnement et traitement des situations est assurée par QUALISOCIAL, qui dispose 
des compétences expertes pour la mener. 
QUALISOCIAL prend contact avec chaque signalant après le dépôt de son signalement et évalue la situation. Si 
celle-ci ne répond pas au périmètre du dispositif objet de la présente convention, il en informe le signalant et le 
réoriente si nécessaire vers les structures d’accompagnement adaptées. 
Une fois la qualification du signalement établie, QUALISOCIAL met en place le ou les entretiens téléphoniques et 
échanges nécessaires avec le demandeur et le cas échéant l’invite à lui fournir des précisions ou indices de nature 
à étayer sa demande. Il est procédé à une première analyse juridique de la situation. 
Un premier plan d’actions peut, à ce stade, être défini avec le demandeur, incluant éventuellement un dispositif 
de soutien psychologique, un conseil juridique ou le recours à tout professionnel compétent pour répondre aux 
besoins identifiés. Cette première phase peut suffire à traiter la situation si le demandeur réussit à résoudre la 
difficulté rencontrée. Le dossier est alors clôturé. 
Si le demandeur souhaite lever la confidentialité de son signalement, QUALISOCIAL informe l’Adhérent du 
signalement et organise les échanges aux fins de définir un plan d’actions sur les suites à donner. L’Adhérent 
porte dès lors la responsabilité de la mise en œuvre du plan d’actions pour ce qui le concerne. 
 
 
ARTICLE 5 – ENGAGEMENTS DE L’ADHERENT 
 
Lors de son adhésion, l’Adhérent s’engage : 

• À communiquer sur le dispositif auprès de l’ensemble de ses agents et bénéficiaires du dispositif. Un kit 
de communication lui est fourni à cette fin ? 

• À fournir les documents demandés et nécessaires à l’exécution des prestations ? 

• A désigner une ou deux personnes contact ? 

• À assurer le traitement complet des faits signalés ? 

• A communiquer au Centre de Gestion les difficultés qu’il pourrait rencontrer, relatives à une mauvaise 
exécution de la prestation. 

 
La présente convention n’a par ailleurs ni pour objet ni pour effet d’exonérer l’autorité territoriale de ses 
obligations législatives et réglementaires, notamment en cas de carence en matière de prévention et de 
protection dans le traitement des actes de violence dont peuvent être victimes les agents publics sur leur lieu de 
travail. 
 
 
ARTICLE 6 – ENGAGEMENTS ET RESPONSABILITE DES CENTRES DE GESTION 
 
Le Centre de Gestion de la Vendée est le référent de l’Adhérent pour l’ensemble des prestations objet de la 
convention.  



 

 

Le Centre de Gestion de Loire-Atlantique, en tant que coordinateur de la coopération régionale, pilote et exécute 
le marché conclu avec QUALISOCIAL. 
 
Les Centres de Gestion, chacun pour ce qui le concerne, s’engagent à respecter : 

• La confidentialité des données recueillies ; 

• La neutralité vis-à-vis des victimes et auteurs présumés des actes ; 

• L’impartialité et l’indépendance du dispositif. 
 
La responsabilité du Centre de Gestion de la Vendée et du Centre de Gestion de Loire-Atlantique ne saurait être 
engagée en cas d’informations inexactes, incomplètes ou erronées. 
La responsabilité du Centre de Gestion de la Vendée et du Centre de Gestion de Loire-Atlantique ne peut en 
aucune manière être recherchée et engagée pour les éventuelles conséquences des mesures retenues ou non, 
pour les décisions prises ou non par l’Adhérent à l’issue de la prestation. L’Adhérent porte l’entière responsabilité 
des obligations de l’employeur. 
Les Centres de Gestion produiront chaque année un bilan du dispositif.  
 
 
ARTICLE 7 – CONDITIONS FINANCIERES  
 
Dans le cadre du lancement du dispositif régional de signalement et à l’initiative de la conférence des Présidences 
de la coopération régionale, les cinq Centres de gestion des Pays de la Loire ont décidé de proposer les 
prestations objets de la présente convention à leurs collectivités et établissements publics affiliés ou adhérents 
au socle commun. 
Il ne sera procédé à aucune facturation des prestations proposées. 
Au regard de l’évaluation du recours au dispositif, un tarif spécifique pourra être arrêté et révisé chaque année 
à compter de l’exercice 2027, par délibération des conseils d’administration des cinq Centres de gestion. La 
définition et la révision de ce tarif donneront lieu à la signature d’avenants à la présente convention. 
 
 
ARTICLE 8 – PROTECTION DES DONNEES 
 
La plateforme QUALISOCIAL constitue l’outil principal de recueil et de traitement des alertes. Elle garantit la 
confidentialité et la protection des données à caractère personnel, conformément au Règlement général sur la 
protection des données (RGPD) du 27 avril 2016 et à la loi Informatique et Libertés n° 78-17 du 6 janvier 1978. 
L'émetteur peut échanger de manière anonyme et sécurisée avec le psychologue QUALISOCIAL, avant ou après 
le dépôt de son signalement, en passant par le numéro gratuit de la ligne d'écoute ou le formulaire de rappel. 
 
Types de données traitées 
Les données à caractère personnel traitées dans le cadre de la collecte de données lors des entretiens et 
renseignement des données sur la plateforme web peuvent inclure : 

• Données d’identification : nom, prénom, numéro de téléphone, 

• Données relatives au signalement et aux suites à donner, 

• Données de connexion liées à la navigation sur la Plateforme, 

• Données sensibles qui révèlent l’origine raciale ou ethnique, les opinions politiques, les convictions 
religieuses ou philosophiques ou encore l’appartenance syndicale ainsi que des données concernant la 
santé, la vie sexuelle ou l’orientation sexuelle d’une ou des personne(s) physique(s) ou encore des 
données relatives aux condamnations pénales et aux infractions ou aux mesures de sûreté connexes. 

 
Traitement des données 
Les données à caractère personnel collectées et traitées dans le cadre du dispositif de signalement sont 
adéquates, pertinentes et limitées à ce qui est nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles sont 
traitées.   



 

 

Les données transmises par l'émetteur du signalement sont intègres car non modifiables dans la plateforme dans 
les phases de recueil et de clôture de l'alerte. L'émetteur du signalement a la possibilité de communiquer avec 
le référent de l'alerte par le biais de la messagerie sécurisée et de demander à compléter/ modifier/supprimer 
son signalement initial. 
 
Sécurité des données 
Le responsable de la plateforme QUALISOCIAL (co-responsable de traitement) s’engage à : 

• Garantir la confidentialité, l’intégrité et la disponibilité des données, 

• Mettre en œuvre les mesures de sécurité techniques et organisationnelles appropriées, 

• Limiter l’accès aux données à caractère personnel aux seuls membres de son personnel pour lesquels cet 
accès est strictement nécessaire à l’exécution, la gestion ou le suivi de la convention, 

• S’assurer également que toutes les personnes autorisées à traiter ces données sont soumises à une 
obligation appropriée de confidentialité, qu’elle soit contractuelle ou légale, 

• Ne pas sous-traiter tout ou partie des opérations à un tiers sans autorisation écrite préalable du co-
responsable de traitement, 

• Notifier toute violation de données à caractère personnel dans les meilleurs délais et coopérer 
activement à la gestion de l’incident. 

 
Notification de violations de données à caractère personnel 
En cas de violation de données à caractère personnel, le co-responsable de traitement s’engage à coopérer 
pleinement avec le Centre de Gestion coordonnateur de la coopération régionale des Pays de la Loire et à lui 
fournir l’assistance nécessaire pour lui permettre de se conformer aux obligations qui lui incombent au titre des 
articles 33 et 34 du Règlement (UE) 2016/679, selon le cas applicable. 
 
Localisation et transfert des données 
Les données à caractère personnel sont exclusivement hébergées et traitées au sein de l’Union européenne. 
Aucun transfert de données en dehors de l’UE ne pourra avoir lieu sans l’accord écrit préalable du Centre de 
Gestion coordonnateur de la coopération régionale des Pays de la Loire. 
 
Conservation des données 
Après la clôture du signalement, la plateforme permet d’anonymiser les données personnelles éventuellement 
présentes dans le signalement ainsi que dans les éléments recueillis lors de son traitement. 
Au regard des finalités justifiant la mise en place d’un dispositif d’alerte — et sauf dispositions légales ou 
réglementaires contraires — les règles suivantes s’appliquent : 

• Les données considérées comme ne relevant pas du dispositif sont détruites dans un délai très court, 

• Lorsque le signalement n’aboutit pas à une procédure disciplinaire ou judiciaire, les données sont 
anonymisées puis détruites à bref délai, et au plus tard dans les deux mois suivant la clôture des 
opérations de vérification, 

• À l’issue de la mission, l’ensemble des données est supprimé de la plateforme, 

• Le Centre de Gestion coordonnateur dispose uniquement d’un tableau de bord anonymisé, ne contenant 
aucune donnée personnelle ni aucune information permettant d’identifier l’agent concerné. 

 
Droits des personnes concernées  
Les personnes peuvent exercer leurs droits en adressant leur demande à l’adresse électronique du DPO de 
l’organisation : rgpd@qualisocial.com. 
Lorsqu’une personne exerce son droit d’accès, elle ne peut en aucun cas obtenir des informations concernant 
des tiers. Par ailleurs, l’auteur d’un signalement peut, pour des motifs légitimes, s’opposer au traitement de ses 
données personnelles. 
En revanche, la personne mise en cause par un signalement ne peut pas s’opposer de manière systématique au 
traitement de ses données. Conformément à l’article 21 du RGPD, ce traitement repose sur des motifs légitimes 
et impérieux liés à l’application du dispositif réglementaire, ou est nécessaire à la constatation, l’exercice ou la 
défense de droits en justice. Elle peut cependant s’y opposer si elle démontre que le traitement repose sur une 
erreur ou que ses données n’ont pas ou n’ont plus vocation à être traitées.  



 

 

Pour toute information, le ou la délégué à la protection des données de QUALISOCIAL et/ou du Centre de gestion 
de la Vendée peuvent être contactés par courriel à l’adresse suivante : rgpd@qualisocial.fr ou 
direction@cdg85.fr. 
 
Lorsqu’une procédure disciplinaire ou contentieuse est engagée à l’encontre d’une personne, les données sont 
conservées jusqu’au terme de la procédure et jusqu’à l’expiration des voies de recours. Elles peuvent être 
conservées au-delà, sous réserve d’avoir été préalablement anonymisées dans un délai bref. 
 
 
ARTICLE 9 – DUREE DE LA CONVENTION ET MODALITES DE RESILIATION 
 
La présente convention prend effet à compter du 1er jour du mois suivant sa réception par le Centre de Gestion 
de Loire-Atlantique, signée des trois parties, sous réserve que l’ensemble des documents nécessaires à 
l’activation des accès de l’adhérent à la plateforme de recueil aient été transmis. Par exception, toute réception 
de ces documents après le 25 du mois repoussera d’un mois la mise en service du dispositif. 
La présente convention est conclue pour une durée équivalente à celle du marché conclu avec QUALISOCIAL, soit 
jusqu’au 9 juillet 2027. Elle sera reconduite par tacite reconduction pour une durée supplémentaire de deux ans, 
soit jusqu’au 9 juillet 2029, sauf résiliation du marché avec QUALISOCIAL, dont l’adhérent sera informé sous 
réserve d’un préavis de trois mois. 
Le refus d’un avenant portant création d’un tarif spécifique aux prestations objets de la convention portera 
résiliation de la convention à la date d’effet de ce tarif, sauf pour les prestations de conseil, accompagnement et 
traitement des situations préalablement engagées. 
En cas de non-respect par l’une et/ou les autres parties des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une et/ou les autres parties à l’expiration d’un délai 
de huit jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
À tout moment, en cours de contrat, l’une ou l’autre des parties peut dénoncer la présente convention par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée aux deux autres parties, sous réserve d’un préavis de 3 mois. 
 
 
ARTICLE 10 – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 
 
Les trois parties déclarent élire domicile à leur siège respectif et s’en remettent au Tribunal Administratif de 
Nantes en cas de litige éventuel. 
 
 
Fait en 3 exemplaires, 
 
 

À Nantes, 
le _________________ 
 
Pour le Centre de Gestion  
De Loire-Atlantique 
 
Le Président, 
Philip SQUELARD 

À La Roche-sur-Yon 
le _________________ 
 
Pour le Centre de Gestion  
de la Vendée 
 
Le Président,  
Éric HERVOUET 

A _____________________, 
le _________________ 
 
Pour l’Adhérent,  
 
 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

 
 

  

mailto:rgpd@qualisocial.fr
mailto:direction@cdg85.fr


 

Coût du service de la restauration scolaire de 2023 à 2025 

Historique des tarifs du restaurant scolaire 
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MODALITES DE LA TAXE DE SEJOUR 2027 
 

Période de perception : du 1er janvier au 31 décembre 

 Pour les campings : 

Période de collecte Période de déclaration et reversement 

Du 1er janvier au 31 mars  Jusqu’au 30 avril 

Du 1er avril au 30 juin Jusqu’au 31 juillet 

Du 1er juillet au 30 septembre Jusqu’au 31 octobre 

Du 1er octobre au 31 décembre Jusqu’au 31 janvier N+1 

 

 Pour les autres hébergements : 

Période de collecte Période de déclaration et reversement 

Du 1er janvier au 30 avril Jusqu’au 31 mai 

Du 1er mai au 31 août Jusqu’au 30 septembre 

Du 1er septembre au 31 décembre Jusqu’au 31 janvier N+1 

 

Taxe additionnelle à la taxe de séjour instituée par le département : 10% 

 

Catégorie d’hébergement 
Tarif voté 

 (Part communale) 

Tarif +10% 
(Part 

départementale) 
Taxe totale 

Palaces 4.70€ 0.47€ 5.17€ 

Hôtels de tourisme 5 étoiles 

Résidences de tourisme 5 étoiles 

Meublés de tourisme 5 étoiles 

2.00€ 0.20€ 2.20€ 

Hôtels de tourisme 4 étoiles 

Résidences de tourisme 4 étoiles 

Meublés de tourisme 4 étoiles 

1.50€ 0.15€ 1.65€ 

Hôtels de tourisme 3 étoiles 

Résidences de tourisme 3 étoiles 

Meublés de tourisme 3 étoiles 

1.00€ 0.10€ 1.10€ 

Hôtels de tourisme 2 étoiles 

Résidences de tourisme 2 étoiles 

Meublés de tourisme 2 étoiles 

Villages de vacances 4 et 5 étoiles 

0.80€ 0.08€ 0.88€ 

Hôtels de tourisme 1 étoile 

Résidences de tourisme 1 étoile 

Meublés de tourisme 1 étoile 

Villages de vacances 1,2 et 3 étoiles 

Chambres d’hôtes 

Auberges collectives 

0.70€ 0.07€ 0.77€ 
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Catégorie d’hébergement 
Tarif voté 

 (Part communale) 

Tarif +10% 
(Part 

départementale) 
Taxe totale 

Emplacements dans des aires de 

camping-cars 

Parcs de stationnement 

touristiques par tranche de 24h 

0.60€ 0.06€ 0.66€ 

Terrains de camping et terrains de 

caravanage classés en 3, 4 et 5 

étoiles et tout autre terrain 

d’hébergement de plein air de 

caractéristiques équivalentes 

0.60€ 0.06€ 0.66€ 

Terrains de camping et terrains de 

caravanage classés en 1 et 2 

étoiles et tout autre terrain 

d’hébergement de plein air de 

caractéristiques équivalentes 

Ports de plaisance 

0.20€ 0.02€ 0.22€ 

 

 

Hébergements sans ou en attente 

de classement  
(non listés ci-dessus) 

Il est appliqué un taux de 4% du prix de la nuitée par 

personne, dans la limite du plafond de 4.70€ par adulte et 

par nuit, hors part départementale 

 

Calcul : 

1) 4% x (montant de la nuitée/ nombre total de personnes) 

2) Ajout de la part départementale : +10% 

3) Multiplier par le nombre d’adultes et de nuits 

 

Rappel des exonérations applicables pour les personnes assujetties à la taxe de 

séjour au réel (article L. 2333-31 du CGCT) : 

 Les personnes mineures ; 

 Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés dans la commune de 

Jard sur Mer ; 

 Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement 

temporaire ; 

 Les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à 5€ par jour 
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Entre 

La Communauté de Communes Vendée Grand Littoral, représentée par son Président, Monsieur Maxence de 

RUGY, en vertu de la délibération du conseil communautaire n° 2026_0211_024 du 11 février 2026, 

 

Ci-après désignée « La Communauté de Communes » 
 

D’une part, 

 

 

Et  

La Commune de……………………………………………………………………………………………………., représentée par son Maire, 

………………………………………………………………………………………………, en vertu de la délibération du conseil municipal 

n°…………………………………………………… du…………………………………………………………………………………, 
 

D’autre part, 

 

 

PREAMBULE 

 

Au travers du projet de territoire 2019-2030, les élus de la Communauté de Communes Vendée Grand Littoral 

se sont engagés à favoriser la pratique sportive pour le plus grand nombre et notamment à développer les 

filières sportives. 

 

Depuis sa mise en place, le programme Parcours Sport permet à 2 700 élèves de découvrir diverses disciplines 

sportives, en complément de l’activité natatoire pour le cycle 2, et de sensibiliser aux bienfaits de l’activité 

physique sur la santé. 

Pour soutenir les athlètes de haut niveau portant les couleurs et les valeurs du territoire, Vendée Grand Littoral 

a par ailleurs mis en place une bourse vers l’excellence sportive.  

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

Entre la Communauté de Communes Vendée Grand Littoral 

et la commune _____________________ 

 

pour le transport des scolaires aux journées « Faites vos Jeux » 
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Ces nombreux projets permettent notamment de promouvoir les valeurs du sport et d’encourager les bienfaits 

de l’activité physique sur la santé. 

Le sport pour tous est également une action et une ambition forte portée par la Communauté de Communes.  

 

Parallèlement à ces actions, un rassemblement sportif scolaire, « Faites vos jeux », aura lieu les jeudi 11 et 

vendredi 12 juin 2026 dans le cadre du label « Terre de Jeux 2024 ». 

Les 1700 élèves du cycle 2 et du cycle 3 du territoire sont invités à venir partager les valeurs du sport, 

olympiques et paralympiques. Chacune de ces journées se déroulera sur trois communes (Talmont Saint 

Hilaire, Moutiers les Mauxfaits, et Angles). Les élèves pourront découvrir de nouvelles disciplines sportives et 

prendre part à des ateliers pédagogiques.  

 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION  
 

Dans le cadre de ces journées sportives la Communauté de Communes Vendée Grand Littoral coordonnera et 

organisera le transport de ces séances, depuis l’école à la salle omnisports d’accueil. 
 

La présente convention a pour objet de régler les conditions techniques et financières entre la Commune et la 

Communauté pour l’organisation dudit transport. 

 

 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 

La Communauté de Communes assure, en lien avec les écoles inscrites, les modalités d’organisation du 

transport des scolaires vers le lieu de rassemblement aux journées « Faites vos jeux » selon les dates citées ci-

dessus. 
 

Elle définit les créneaux de prise en charge des scolaires, affrètent les transporteurs, assure l’acheminement 

des enfants sur le site du rassemblement sportif et leur retour dans la commune. 
 

La Communauté de Communes prendra à sa charge les factures des transporteurs avant de refacturer une 

quote-part à la Commune.  

 

Les élèves devront être accompagnés et encadrés par des tiers (enseignants, agents périscolaires, parents 

d’élèves) durant le transport aller et retour.  
 

Vendée Grand Littoral n’assurera pas la surveillance des élèves durant le trajet. 
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ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE 
 

La Commune s’engage à prendre en charge la quote-part « transport » qui lui revient. Celle-ci est de 1/20ème du 

coût total du transport des élèves sur l’ensemble du territoire qui est estimé entre 100 et 130 euros TTC. 
 

La Commune indiquera le nombre de classe, d’élèves, et le lieu de ramassage à la Communauté de communes.  
 

La Commune s’assurera auprès des écoles, que les élèves sont bien encadrés. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES  
 

La prise en charge financière de la prestation sera assumée par la Communauté de Communes Vendée Grand 

Littoral qui refacturera en décembre 2026 et à chaque Commune à raison de 1/20ème du coût total du transport.  

 

 

ARTICLE  5 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention prend effet à compter de sa date de signature par les parties et s’appliquera pendant 

toute la durée de l’évènement faisant l’objet de la convention.  

 

ARTICLE 6 – RESPONSABILITES ET ASSURANCES 

 

Chaque école assume seule l’ensemble des responsabilités liées à la surveillance et à l’encadrement des élèves 

durant le transport. Elle déclare être titulaire de toutes les assurances nécessaires couvrant les risques liés à 

son activité. 

 

La Communauté de Communes demeure quant à elle responsable du transport des élèves. Elle est tenue de 

contracter auprès d’une ou plusieurs compagnies d’assurances, une ou plusieurs polices d’assurance 

garantissant les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile résultant de son activité, de ses 

équipements, de son personnel, à raison des dommages de toute nature qu’ils soient matériels ou corporels. 

 

ARTICLE 7 : RESILIATION 

 

Les parties peuvent résilier la présente convention d’un commun accord, par lettre recommandée avec accusé 

réception ou tout moyen permettant de lui conférer date certaine.  

 

En cas de manquement d’une des parties à ses obligations contractuelles, l’autre partie pourra le faire constater 

par tout moyen à sa disposition. Les parties s’engagent à mettre tous les moyens en œuvre et en toute bonne 

foi, afin de mettre fin au manquement.  
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A défaut d’accord entre les parties et en cas de manquement persistant de l’une des parties à ses obligations 

telles que prévues à la présente convention et après mise en demeure restée infructueuse dans un délai de 15 

jours, l’autre peut la résilier.  

 

Il est convenu qu'une telle résiliation ne saurait entraîner le versement au profit de la partie défaillante 

d'aucune sorte d'indemnité, à quelque titre que ce soit. 

 

ARTICLE 8 : REGLEMENT DES DIFFERENDS 

 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention fera l’objet, à l’initiative de la 

partie la plus diligente, d’une recherche de conciliation préalablement à toute action contentieuse devant la 

juridiction compétente. 

 

Si aucun accord ne pouvait intervenir à l’occasion de la recherche de conciliation dans les trente (30) jours 

calendaires suivant la signification du différend, le litige serait soumis à la juridiction territorialement 

compétente :  Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette BP 24111 44041 Nantes Cedex 1. 

 

 

Fait en deux exemplaires 

 

 

A ………………………………………………………………………………………………., le …………………………………………………………..… 

 

 

Pour la Communauté de Communes Pour la commune de 

Vendée Grand Littoral …………………………………………………………… 

Le Président Le Maire, 



  
 
 

 CONVENTION n° PI 15.012.2026 
 

(Renouvellement Place pour Place) 
  
  

  
 

ENTRE LES SOUSSIGNES :  
 

D’une part, Vendée Eau, représenté par Monsieur Michel BOSSARD, 1er Vice-Président de Vendée Eau en charge de la 
gestion des travaux, agissant en cette qualité en vertu de la délibération n° 2020VEE02CS05 du 24 Septembre 2020, de 
l'arrêté de délégation de fonctions n° 17-2020 du 25 Septembre 2020 et de l'arrêté de délégation de signature n° 25-2020 
du 25 Septembre 2020, nommé ci-après Vendée Eau,  
 
Et d’autre part, la Collectivité, Commune de JARD-SUR-MER, représentée par son Maire, Mme Sonia GINDREAU, 
 
 
AYANT ÉTÉ EXPOSÉ : 
 
- que la Commune de JARD-SUR-MER a demandé le renouvellement place pour place d'un poteau incendie rue des 
Essarts, dans le cadre des travaux de Vendée Eau sur le réseau d’eau potable – PI  n°114-0079,  à JARD-SUR-MER. 
 
- qu’à cet effet, les deux parties ont décidé d’engager la réalisation et d’assurer le financement desdits travaux dans les 
conditions fixées par les décisions du comité syndical de Vendée Eau, par délibérations n° 2015VEE02CS12 et 
2015VEE02CS13 du 25 Juin 2015. 
 
- qu’en conséquence, l’établissement d’une convention entre Vendée Eau et la Collectivité est nécessaire. 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1er : Travaux de protection incendie  
 
Vendée Eau réalise les travaux de protection incendie pour le compte de la Collectivité, s’agissant d’une intervention 
nécessitant un raccordement sur le réseau public d’eau potable. 
 
Les travaux sont définis suivant le devis estimatif figurant à l’article 2 et le plan de projet en annexe. 
 
La prestation de Vendée Eau comprend la mesure du débit et de la pression de l’hydrant, ainsi que la mise à jour des 
données dans DECI 85, pour le compte de la Collectivité. 
 
 
ARTICLE 2 : Montant des travaux 
 
Le montant des travaux à la charge de la Collectivité s’élève à 3 868,45 € TTC suivant le devis estimatif forfaitaire ci-après : 

 
 
Montant HT  3 223,71€ 
TVA 20 %  644,74€ 

  __________ 
Montant TTC  3 868,45 € 

 

No DESIGNATION DES ARTICLES UNITE QUANTITE PX UNIT MONTANT 
 Chapitre 0 INSTALLATION DE CHANTIER     
 Installation de chantier     

00.01 Forfait pour l'installation d'un chantier u 1,00 627,20 627,20 
00.02 Forfait pour régulation de la circulation - feux tricolores u 1,00 92,54 92,54 
00.06 Fourniture d'un dossier d'exécution pour les chantiers en zone 

agglomérée conformément au CCTP 
u 1,00 658,28 658,28 

 Chapitre 3 POSE DE CANALISATIONS ET ACCESSOIRES     
 Fourniture et pose de poteau d'incendie     

15.04 poteau diamètre 100 mm à prises apparentes u 1,00 1 789,06 1 789,06 
 Mesures débit/pression d'hydrants     

15.32 Mesure débit/pression d'un hydrant lors d'une réception 
ponctuelle 

u 1,00 56,63 56,63 



  
ARTICLE 3 : Réalisation des travaux 
 
Lorsque les travaux de protection incendie sont réalisés dans le cadre de travaux de Vendée Eau sur le réseau d’eau 
potable, la présente convention impose que les interventions soient concomitantes, suivant le planning de l’opération de 
Vendée Eau. 
 
Les travaux de protection incendie qui sont indépendants d’une opération de Vendée Eau, sont réalisés dans un délai de  
3 mois à compter de la signature de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 4 : Paiement des travaux 
 
Aussitôt que les travaux de protection incendie sont réalisés et les nouveaux hydrants mis en service, Vendée Eau adresse à 
la Collectivité « l’avis des sommes payer » pour règlement en une seule fois du montant total des travaux suivant l’article 2, 
à la Trésorerie Yon-Vendée. 
 
 
ARTICLE 5 : Propriété des hydrants 
 
Comme tous les poteaux d’incendie et bouches d’incendie sur son territoire, les nouveaux hydrants réalisés dans le cadre 
de la présente convention sont la propriété de la Collectivité. 
 
 
ARTICLE 6 : Durée de la convention 
 
La convention signée par les deux parties, prend effet à la date de sa notification par Vendée Eau à la Collectivité. 
 
Elle prend fin lorsque la Collectivité a procédé au règlement du montant des travaux à la Trésorerie Yon-Vendée. 
 
 
ARTICLE 7 : Modifications 
 
Toute modification apportée à la présente convention fera l’objet d’un avenant. 
 
 
ARTICLE 8 : Litiges 
 
Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la convention sera soumis à la juridiction compétente : Tribunal 
Administratif de Nantes, 6 Allée de l’Ile Gloriette, 44000 NANTES. 
 
 
ARTICLE 9 : Annexe 
 
Le plan du projet constitue l’annexe de la convention. 
 
 
 
À                                       , le 
La Collectivité, 
Le Maire de JARD-SUR-MER 

À LA ROCHE-SUR-YON, le 
 

  

 

 

 
 



  

 

 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE La VILLE DE SAINT-HILAIRE-DE-RIEZ  ET 
LA VILLE DE JARD SUR MER 

............................................................. 
  
  
LA PRÉSENTE CONVENTION EST PASSÉE ENTRE :  
  
D’une part,   
  
LA VILLE DE SAINT-HILAIRE-DE-RIEZ  
Représentée par Mme le Maire, Kathia VIEL, agissant en vertu de la 

délibération 2026_049 du Conseil municipal en date du 3 avril 2026. 

Place de l’église - BP 49 - 85270 Saint-Hilaire-de-Riez  

TEL 02.51.59.94.00   
  

  
Et d’autre part,   
  
A COMPLETER 
LA VILLE DE JARD SUR MER  

Représentée par Mme Soia GINDREAU, maire agissant en vertu de la 

délibération de la date du _________ Adresse : Place de l’Hôtel de Ville 

85520 Jard sur Mer 

TEL : 02 51 33 40 17 

   
  
Exposé préalable  
  
Dans le cadre d’une action commune entre les Villes, afin d’effectuer du 
repérage pour des spectacles culturels, les frais engendrés pour ces 
déplacements par les agents de chacune des parties, doivent être répartis 
équitablement.  
La présente convention vise les conditions de répartitions de ces frais entre 
les parties.   
  
En conséquence, il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
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Article 1 : objet de la convention  
  
La présente convention vise à définir les conditions dans lesquelles les 
parties se répartissent les frais de déplacements, d’hébergements, de repas 
intervenant dans le cadre de la recherche de spectacles culturels.  
 
Article 2 : Durée  
  
Cette convention est conclue à compter de sa date de signature pour une 
durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction, pour une même durée, 
pendant une durée totale de trois ans. Cette convention prend effet au 1er 
juin 2026.  
  
Cette convention peut prendre fin à tout moment de son exécution, à 
l’initiative de chaque partie, en respectant un préavis de 3 mois.  
  
Article 3 : Charges et conditions  
  
La présente convention est consentie et acceptée sous les charges et 
conditions suivantes que les parties s’obligent à respecter, à savoir :  
  

1. Participer financièrement proportionnellement au nombre de 
personnes partageant les frais de déplacements, d’hébergement et 
de repas,  

  
2. De rembourser individuellement chaque agent appartenant à sa 

collectivité / entité, lorsque ceux-ci ont avancé les frais.  
  

3. D’établir cette prise en charge financière ou ces remboursements sur 
preuve d’achat (contrat, ticket de caisse …)  

   
Article 4 : Résiliation  
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1. Résiliation de plein droit : La présente convention sera résiliée de plein 
droit en cas de disparition de l’objet de la présente convention.  

2. Résiliation à l’initiative de l’une des parties, par envoi d’une lettre 
recommandée et un préavis de 3 mois.  

  
Article 5 : Avenant  
  
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention, définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un 
avenant.  
  
 
 
Article 6 : Gestion des litiges et juridictions compétentes :   
  
Tout différend, né entre les parties, en cours d’exécution de la présente 
convention, ne pourra faire l’objet, sous peine d’irrecevabilité, d’une saisine 
directe du juge administratif sans que les intervenants aient tenté un 
règlement amiable.   
  
Ce rapprochement et l’ensemble des échanges portant sur le litige seront 
consignés par écrit. Un protocole transactionnel validera, le cas échéant, 
l’accord intervenu et les concessions réciproques éventuellement 
consenties. Au cours de cette étape, les parties pourront se faire assister par 
leur conseil juridique.  
  
Si les blocages étaient tels, qu’il apparaisse impossible de parvenir à une 
entente, le litige serait alors renvoyé devant le Tribunal Administratif de 
Nantes, sis 6 allée de la Gloriette, ou par une saisine sur le site telerecours.fr.  
  
Fait le _______ 
A Saint-Hilaire-de-Riez  
  
  
Ville de Jard sur Mer Ville de Saint-Hilaire-de-Riez,   






































































